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Texte

CHAPITRE 1. - Modification de l'arrêté du Gouvernement flamand du 4 septembre 2020 instaurant une avance
remboursable à titre de soutien au démarrage du secteur de l'événementiel

  Article 1er. Dans l'article 2, alinéa 2, de l'arrêté du Gouvernement flamand du 4 septembre 2020 instaurant une
avance remboursable à titre de soutien au démarrage du secteur de l'événementiel, la date " 31 décembre 2020 "
est remplacée par la date " 31 décembre 2021 ".

  Art. 2. Dans l'article 7 du même arrêté, le membre de phrase " de 800 000 euros " est remplacé par le membre
de phrase " de 1,8 millions d'euros ".

  Art. 3. Dans l'article 11 du même arrêté, le membre de phrase " Conseil national de sécurité, le " est remplacé
par le membre de phrase " Conseil national de sécurité et des autorités fédérale, ".

  Art. 4. Dans l'article 16 du même arrêté, le point 1° est remplacé par ce qui suit :
  " 1° événements qui ne peuvent pas être conformes aux directives des autorités fédérales, flamandes,
provinciales ou locales Le demandeur d'aide joint à sa demande la preuve qu'il est en mesure de respecter la
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